
 
 

 
 

Le 30 octobre prochain, en front commun, nous 

procèderons au dépôt officiel de nos demandes 

en vue du renouvellement de notre convention 

collective. 

 

Déjà nous assistons à des prises de positions 

dans les différents médias. Dans tout ce débat 

qui commence, il sera important de se rappeler 

qu’en 2005, on nous a imposé, par décret, un 

contrat de travail qui ne prévoyait même pas le 

maintien de notre pouvoir d’achat. 

 

En 2010 nous voulons une négociation rapide et 

un règlement négocié où l’État employeur 

respectera ses salariés. Ce règlement doit viser 

à assurer des services publics de qualité à 

l’ensemble de la population. 

 

Pour nous, cela signifie que ce règlement devra 

impérativement tenir compte de la composition 

des groupes d’élèves, d’une baisse des ratios 

adéquate et s’attaquer à la précarité.  Au verso, 

vous trouverez une affiche qui résume notre 

dépôt syndical. Ce dépôt origine des 

consultations qui ont été menées l’année 

dernière. Toutes et tous doivent en prendre 

connaissance de manière à être bien au fait des 

enjeux de cette ronde de négociation. 

 

Pascal Côté. 

Rencontre d’accueil 

des nouveaux enseignants 
 

Nous vous rappelons que les nouvelles 

enseignantes et les nouveaux enseignants qui 

désirent participer à cette rencontre dont vous 

avez dû recevoir les détails par votre personne 

déléguée, sont priés de confirmer leur présence 

auprès de cette dernière au plus tard le 6 

novembre 2009. 

 

Nous profiterons de cette occasion pour vous 

faire connaître l’organisation et les personnes-

ressources à votre disposition en plus d’aborder 

différents sujets tels que les contrats, les listes 

de priorité, la sécurité d’emploi, etc. 

 

Nous vous attendons en grand nombre et au 

plaisir de vous rencontrer! 

 

 

Fête des personnes retraitées 

En 2008-2009 

 

Cette fête se veut l’occasion de souligner le 

départ à la retraite de nos collègues et amis 

suite à une carrière bien remplie. 

 

Vous êtes invitées et invités à vous joindre à 

nous à l’occasion de ce 5 à 9 qui se tiendra au 

Resto l’Entre-Gens de Montmagny le jeudi 5 

novembre prochain. 

 

Dans le but de  bien planifier la soirée, nous 

vous demandons de vous inscrire auprès de la 

personne déléguée syndicale de votre école. La 

liste des personnes retraitées est également 

disponible auprès de votre déléguée ou délégué 

syndical. 

 



 
 
 

Les principales cibles de notre demande 
 
La Convention collective nationale vient à échéance le 31 mars 2010.  Selon les dispositions du Code du travail, il faut 
déposer les demandes syndicales au plus tard le 31 octobre 2009.  
 
L’an dernier, nous avons effectué une consultation en 2 phases. Au conseil des déléguées et délégués de décembre a eu 
lieu la préconsultation pour les matières intersectorielles (demandes concernant l’ensemble des employées et employés 
de l’État) et sectorielles (demandes concernant les enseignantes et enseignants). Celle-ci a servi à l’élaboration des 
cahiers de consultation acheminés à toutes et à tous en avril 2009. 
 
La compilation des résultats obtenus nous a permis de dégager les orientations concernant le cadre stratégique et les 
demandes syndicales.   
 

Le cadre stratégique 
 

Le cadre stratégique retenu vise un règlement satisfaisant en 6 mois. Nous voulons une négociation de courte durée.  
Pour y arriver, nous avons choisi de cibler nos demandes tant sur les matières intersectorielles que sectorielles. 
 

Les matières intersectorielles 
 

Le Conseil général des négociations de la CSQ retient des cibles importantes dans 3 dossiers : 
 
SALAIRE  
 

Pour chacune des 3 années couvertes par la convention, chaque 
personne salariée verrait son salaire augmenter de 2 % plus un montant 
fixe de 850 $ de rattrapage (3,75 % en moyenne).  

 
 
RETRAITE  
 
 

Afin d’en arriver à des solutions dans les meilleurs délais, la poursuite des 
travaux au regard de ces sujets : le financement du régime, l’indexation 
applicable pour les années cotisées entre 1982 et 1999, la formule de 
cotisation et le déplafonnement du régime. 

 
DROITS PARENTAUX  
 
 
 

La mise en place d’une table de travail technique afin de revoir les 
dispositions de ce chapitre; l’adoption, par le gouvernement québécois, 
d’une loi-cadre favorisant la conciliation famille et travail dans les milieux 
de travail.  

 

Les matières sectorielles 
 

Le Conseil fédéral de la FSE retient les trois cibles suivantes : 
  
CIBLE 1  
 LES DIFFICULTÉS LIÉES À 

L’INTÉGRATION DES ÉLÈVES HDAA   
 
 
 

5 priorités :  
o composition de la classe 
o ajout de temps de libération 
o ajout de services 
o suivi des dossiers 
o formation et matériel adaptés. 

 
 

CIBLE 2  
LES RÈGLES DE FORMATION DES  
GROUPES D’ÉLÈVES 

 
 
 
Diminution des ratios à tous les niveaux. 
       

 
En plus de l’annonce ministérielle du 9 septembre dernier, pour le primaire, le Conseil fédéral maintient la 
revendication pour le préscolaire 5 ans (16-18), demande d’introduire l’indice 8 comme milieux défavorisés, et 
maintient sa demande pour diminuer le nombre d’élèves au secondaire et en formation professionnelle ainsi que 
l’établissement d’un maximum d’élèves par classe à la formation générale des adultes.  
 
 
CIBLE 3  

 LA PRÉCARITÉ  
 

 

Améliorer l’accessibilité et l’obtention des contrats.

D’autres revendications se sont ajoutées en cours de route, entre autres :  
 
� prévoir 8 jours d’entrée progressive au préscolaire,  
� augmenter les sommes prévues pour les groupes à 

plus d’une année d’études,  

� mettre en place un comité dédié à l’amélioration de la 
réalité des spécialistes au primaire.  

 
 

 
 
 

 
Produit par le Syndicat de l’enseignement des Deux-Rives (CSQ) 



 

Session de préparation à la retraite 
Rappel 

 

L’Association des retraitées et retraités de 

l’enseignement du Québec (AREQ) et la CSQ 

offrent une session de préparation à la retraite 

pour les membres qui prendront leur retraite en 

2009-2010 ou en 2010-2011. 

 

Cette session est d’une durée d’une journée et 

demie et prend la forme de conférences 

réalisées par des personnes spécialistes de 

différents domaines (fiscalité, assurances, etc.).  

 

27 novembre 2009, 18h à 22h15 

28 novembre 2009, 8h45 à 16h30 

Hôtel Le Clarion, Ste-Foy 

 

Toute personne désireuse de s’inscrire à cette 

formation doit absolument faire connaître son 

nom au bureau du syndicat (secrétariat) le plus 

tôt possible.  

 

Pour plus de détails voir l’INFO du 21 

septembre au www/secscsq.org. 
 

 

 

 

RECHERCHE DE PHOTOS 

 

Pour lôoutil de travail 

quotidien 

 

 

Si vous avez des photos dôactivit®s r®alis®es 

avec vos élèves, nous aimerions en recevoir 

quelques-unes. Nous choisirons une photo pour 

la couverture de notre agenda. 

 

Également, si vous connaissez des commerces 

qui ne sont pas représentés dans l’agenda, vous 

pouvez nous faire parvenir leurs coordonnées. 

Nous pourrons ainsi les solliciter. 

 

Merci. 

 

Pascal Côté. 

 

 

 

MAUVAISES CONDITIONS 

ROUTIÈRES 

 

En cas de tempête, si les cours ne sont pas 

suspendus dans l’établissement où vous 

travaillez et que vous décidez de ne pas vous 

rendre au travail, vous devez vous rappeler les 

points suivants : 

 

Č Il revient à l’employé de démontrer et 

préciser le cas de force majeure. 

 

Č Le motif de force majeure peut ne pas être 

accepté si les routes n’étaient pas 

réellement fermées à la circulation. 

 

Au moment de remettre votre rapport 

d’absence, vous devrez donc démontrer que les 

routes étaient fermées. Une façon fiable de 

vérifier l’état des routes est d’utiliser le site 

internet du ministère des Transports du Québec  

quebec511.gouv.qc.ca 

 

Il est important de faire imprimer vos résultats. 

 

 

 

 

 

 
 

Dans le but de faciliter la diffusion de 

l’information, nous invitons tous les membres 

du Syndicat de l’enseignement à se joindre à 

notre nouveau groupe FACEBOOK. 

 

La création de ce groupe se veut un outil 

additionnel pour vous tenir informés des toutes 

les dernières nouvelles concernant votre 

organisation en plus de nous permettre 

d’échanger sur différents sujets. 

 

Nous vous attendons donc sur le groupe :  

 

Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud ! 

 

 

 


